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Quinze ans de maisons de naissance 
Un lieu intime et familial, un modèle unique au monde à développer 

Montréal, le jeudi 17 décembre 2009 – Aujourd’hui, les membres de la Coalition pour la pratique sage-
femme célèbrent le 15e anniversaire des maisons de naissance au Québec et interpellent le 
gouvernement à un véritable engagement et à des mesures financières concrètes pour que les maisons 
de naissance deviennent accessibles. Il est impératif de reconnaître la maison de naissance comme une 
installation publique de première ligne établie dans un lieu physique distinct du centre hospitalier, d’y 
soutenir un comité d’usagères et usagers afin que les parents puissent s’y impliquer activement et de 
préserver la philosophie inspirée de la pratique à domicile.  
 
Cet anniversaire rappelle la victoire collective des femmes pour la reconnaissance des sages-femmes et il 
constitue un tournant pour l’humanisation des naissances. En effet, il y a une trentaine d’années, des 
femmes, des familles et des sages-femmes de partout dans la province se mobilisaient solidairement pour 
humaniser l’accouchement en réclamant la légalisation de la pratique sage-femme, la gratuité de ces 
services et la possibilité de donner naissance dans le lieu de leur choix, incluant leur domicile.  
 
Des maisons pour toutes les familles – L’accessibilité aux services sages-femmes n’est encore qu’un 
rêve pour bon nombre de femmes. Actuellement, seulement 2,7% des grossesses sont suivies par une 
sage-femme alors qu’un quart des femmes souhaitent un suivi sage-femme. De plus, les dix maisons de 
naissance sont présentes dans seulement huit régions du Québec sur 17. Partout dans la province, des 
groupes de mobilisation réclament la création d’une maison de naissance dans leur région.   

Lors de la publication de la politique de périnatalité en juin 2008, le gouvernement s’est engagé à rendre 
accessible les services de sages-femmes à 10% des femmes enceintes de la province. De plus, il 
annonçait l’ouverture de 13 nouvelles maisons de naissance d’ici 2018. Pourtant, le plan de mise en 
œuvre de la politique de périnatalité se fait toujours attendre et aucun engagement financier pour le 
développement des maisons de naissance n’a encore été formulé.  

Presque comme à la maison! - Les maisons de naissance sont nées dans le cadre d’un projet-pilote 
pour évaluer les services sages-femmes. Ces lieux ont donc été modelés sur l’accouchement à domicile, 
voulant ainsi créer un lieu où les familles se sentiraient chez elles. Les familles ont donc été appelées à 
s’investir dans ces lieux, mettant sur pied des comités de parents et en y animant une vie communautaire. 
Bien plus qu’un lieu d’accouchement, les maisons de naissance sont un véritable milieu de vie pour ces 
familles, un espace de rencontre, de partage et de soutien. Malheureusement,  la voix citoyenne est de 
moins en moins soutenue parce que son importance n’est pas comprise et son rôle n’est pas reconnu. 

Un modèle unique à préserver - Les maisons de naissance québécoises représentent un modèle unique 
au monde dont le Québec peut être fier! Ailleurs sur le globe, on retrouve des centres de maternité qui ont 
été modelés sur le milieu hospitalier plutôt que sur le domicile. De plus, le suivi de grossesse, 
l’accouchement et le suivi postnatal se font tous dans un même lieu. Ainsi, nos maisons de naissance 
répondent davantage aux besoins des familles de se réapproprier la naissance et de vivre la grossesse et 
l’accouchement dans l’autonomie, la sécurité et l’intimité.  

À propos de - La Coalition pour la pratique sage-femme comprend les groupes suivants : Afeas (Association féminine d’éducation et d’action 
sociale);  Association des CLSC et des CHSLD du Québec; Association pour la santé publique du Québec (ASPQ); Cercle des Fermières; 
Fédération québécoise des organismes communautaires famille (FQOCF); Fédération des femmes du Québec (FFQ); Fédération du Québec 
pour le planning des naissances (FQPN); Groupe MAMAN, Mouvement pour l’autonomie dans la maternité et pour l’accouchement naturel; L’R 
des centres de femmes du Québec; Maison de Naissances des Laurentides; Regroupement Les Sages-femmes du Québec (RSFQ); 
Regroupement Naissance-Renaissance (RNR); Réseau québécois d’action pour la santé des femmes (RQASF).  
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